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Le Mot de la Doyenne 

 
   

  Cher étudiant, chère étudiante,  

 

               La faculté de pharmacie de Monastir vous ouvre ses portes et vous accueille pour 

l’année  universitaire 2010-2011.  

 Nous voulons à l’occasion et tout d’abord exprimer nos félicitations à celui et à celle qui 

s’est inscrit (e) pour la première fois en première année pharmacie et d’avoir pu accéder à la 

filière  des études pharmaceutiques à la faculté de pharmacie de Monastir. Vous démarrez 

une nouvelle étape importante de votre vie en tant que jeune,  une étape importante pour 

votre avenir professionnel. 

Vous allez entamer un cursus universitaire de six années qui aboutira au Diplôme National 

de Docteur en Pharmacie. 

Notre faculté assure également un enseignement de troisième cycle donnant accès au titre  

de pharmacien spécialiste en biologie clinique ou en pharmacie hospitalière et industrielle à 

coté d’une formation doctorale. 

 Les enseignants et le personnel administratif et technique vous faciliteront votre premier 

contact avec notre faculté tout en étant à votre écoute. 

Vous allez accéder à un système d’enseignement différent de celui que vous avez connu. Un 

système qui demande à ce qu’on compte davantage sur soi même. Une partie du programme 

d’enseignement est dispensée sous forme d’un  cours magistral à l’amphi théâtre, nous vous 

recommandons d’être présent à ces cours ce qui vous aidera à mieux assimiler les 

connaissances qui vous seront dispensées. 

Pour celui et celle qui connaissent déjà la faculté, nous leur recommandons une plus grande 

assiduité particulièrement aux cours magistraux afin d’améliorer le niveau de formation de 

chacun(e) d’entre vous. 

 

 Cher étudiant, chère étudiante, 
 

          Vous vous intéressez certainement à votre formation en premier lieu. 

Néanmoins nous vous encourageons à participer à la vie de l’institution et ceci en 

choisissant vos représentants au conseil scientifique de la faculté. 

Il vous est également recommandé de prendre part à la vie culturelle et sportive au sein de 

notre faculté en intégrant les clubs existant et en adhérant à l'Association Tunisienne des 

Etudiants en Pharmacie : ATEP. 

Nous vous invitons à prendre connaissance du contenu de ce guide qui vous offre des 

informations sur le cursus des études, le régime des examens, l’organisation interne de la 

faculté. 

Un tout dernier mot : nous vous souhaitons plein de succès dans vos études et une agréable 

année universitaire dans la belle ville de Monastir. 

 

 

                                                                                             La Doyenne 

                                                                                          Pr. Souad  SFAR 
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PREAMBULE 
 

La Faculté de Pharmacie de Monastir est créée en vertu de la loi n°72/75  

du 14 Novembre 1975. 
 

L’organisation des études et des examens est régie par le décret 2004-1634 du 12 juillet 2004 dont le 

texte complet, tel que paru dans le journal officiel de la République Tunisienne n° 58 du 20/07/2004, vous 

est donné ci-dessous. 

 

Décret n° 2004-1634 du 12 juillet 2004, fixant le cadre général du régime des études et des conditions 

d'obtention du diplôme national de docteur en pharmacie. 
 

Le Président de la République, 
 

Sur proposition des ministres de l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie 

et de la santé publique, 
 

Vu la loi n° 89-70 du 28 juillet 1989, relative à l'enseignement supérieur et à la recherche scientifique, 

ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et notamment la loi no 2000-67 du 17 juillet 2000, 
 

Vu le décret n° 73-516 du 30 octobre 1973, portant organisation de la vie universitaire, ensemble les textes 

qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret no 20022013 du 4 septembre 2002, 
 

Vu le décret n° 89-1939 du 14 décembre 1989, portant organisation des universités et des établissements 

d'enseignement supérieur et de la recherche scientifique, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété 

et notamment le décret no 2002-23 du 8 janvier 2002, 
 

Vu le décret n° 95-1419 du 31 juillet 1995, fixant la contribution financière des étudiants à la vie 

universitaire, tel que modifié et complété par le décret n' 97-1359 du 14 juillet 1997, 
 

Vu le décret n° 97-2124 du 10 novembre 1997, fixant le cadre général du régime des études et des 

conditions d'obtention du diplôme national en pharmacie, 
 

Vu l'avis du tribunal administratif 
 

Décrète : 
 

Article premier. - Le présent décret fixe le cadre général du régime des études et les conditions d'obtention 

du diplôme national de docteur en pharmacie. 
 

TITRE I 

Du régime des études 
 

Art. 2. - Les études en vue de l'obtention du diplôme national de docteur en pharmacie durent six (6) 

années. 
 

Les études de pharmacie sont organisées par disciplines, par thèmes pluridisciplinaires, par modules ou par 

certificats. Elles sont dispensées sous forme de cours, travaux dirigés, travaux pratiques, stages ou toute 

autre forme appropriée définie par l'arrêté conjoint des ministres de l'enseignement supérieur, de la 

recherche scientifique et de la technologie et de la santé publique, prévu à l'article 13 du présent décret. 

 

Art. 3. - Les établissements d’enseignement supérieur et de recherche habilités à délivrer le diplôme 

national de docteur en pharmacie permettent aux étudiants de compléter leur formation par la participation 

à des activités culturelles, artistiques, sportives et associatives. 
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Cette participation ne pourrait être prise en considération ni dans la durée, ni dans l'évaluation des études. 
 

Art. 4. - Les études en pharmacie comprennent un premier cycle et un deuxième cycle. 
 

Art. 5. - Le premier cycle des études pharmaceutiques (PCEP) dure deux années totalisant, outre les stages, 

au moins 1200 heures d'enseignement théorique et pratique. L'objectif général de la formation au niveau de 

ce cycle est de permettre aux étudiants d’acquérir des connaissances de base concernant le domaine 

pharmaceutique et les principales fonctions de l'organisme humain. 
 

Le premier cycle des études pharmaceutiques (PCEP) comprend des enseignements relatifs : 

- aux bases fondamentales des sciences en relation avec Monime, l'animal et le végétal et leurs pathologies, 
 

- aux bases théoriques et pratiques des sciences du médicament, 

- aux bases des sciences physiques, chimiques et statistiques nécessaires pour les sciences 

pharmaceutiques. 

 

Art. 6. - Le programme du premier cycle des études pharmaceutiques (PCEP) inclut notamment les 

enseignements obligatoires suivants: biophysique, biochimie, biologie animale et végétale, génétique, 

chimie pharmaceutique, physiologie humaine et explorations fonctionnelles, anatomie humaine, initiation à 

la connaissance et à la délivrance du médicament, notions de sémiologie. 
 

Outre ces enseignements, d'autres disciplines peuvent être prévues au programme du premier cycle des 

études pharmaceutiques (PCEP) dans le cadre de l'arrêté spécifique à chaque établissement concerné. 
 

Art. 7. - Sont admis à s'inscrire en première année du premier cycle d'études pharmaceutiques (PCEP), les 

étudiants titulaires du baccalauréat de l'enseignement secondaire ou d'un diplôme admis en équivalence et 

orientés vers les établissements d'enseignement supérieur et de recherche habilités à délivrer le diplôme 

national de docteur en pharmacie : 
 

- soit par le ministère de l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie, pour les 

étudiants titulaires d'un baccalauréat obtenu au cours de la même année de l'orientation, 
 

- soit par l'université concernée pour les étudiants qui ont réussi au concours de réorientation et des 

étudiants titulaires d'un baccalauréat obtenu au cours de l'année antérieure à l'année de l'orientation. 
 

Art. 8. - Le deuxième cycle des études pharmaceutiques (DCEP) dure quatre (4) années comprenant outre 

les stages d'une durée totale d'une année, au moins 1600 heures d'enseignement et comporte : 
 

- des enseignements théoriques et pratiques des sciences pharmaceutiques,. 

- des enseignements sur les principaux aspects diagnostiques biologiques, thérapeutiques et préventifs 

relatifs aux pathologies courantes, 

- des enseignements consacrés aux principaux aspects des différents modes d'exercice pharmaceutique y 

compris une initiation au management et à l'organisation sanitaire. 
 

Art. 9. - Le programme du deuxième cycle des études pharmaceutiques (DCEP) inclut notamment les 

enseignements obligatoires suivants, analyse physicochimique pharmaceutique, chimie thérapeutique, 

pharmacologie, pharmacognosie, pharmacie galénique, biochimie, microbiologie, parasitologie, 

immunologie, hématologie, physiologie humaine et explorations fonctionnelles, toxicologie, sémiologie et 

pathologie médicale, hydrologie, bromatologie et biotechnologie, pratique hospitalière, pratique officinale, 

pharmacie clinique, pratique en pharmacie industrielle, pratique en biologie clinique, gestion et économie 

de santé, aspects législatifs et réglementaires. 
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Outre ces enseignements, d’autres disciplines peuvent être prévues au programme du deuxième cycle des 

études pharmaceutiques (DCEP) dans le cadre de l’arrêté spécifique à chaque établissement concerné. 
 

Art. 10. - Sont admis à s'inscrire en première année du deuxième cycle des études pharmaceutiques 

(DCEP), les étudiants ayant satisfait aux conditions de réussite aux études du premier cycle. 
 

Art. 11. - Les inscriptions sont annuelles. Chaque étudiant est tenu de renouveler son inscription au début 

de chaque année universitaire. 
 

Art. 12. - Les enseignements de chaque année universitaire sont sanctionnés par un examen final qui 

comporte deux sessions, une principale et une de rattrapage. 
 

Art. 13. - Un arrêté conjoint des ministres de l’enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la 

technologie et de la santé publique, sur proposition du conseil scientifique de l’établissement concerné et 

après délibération du conseil de l’université concernée et habilitation du conseil des universités, fixe le 

régime des études et des examens, la nature, le nombre et la forme des enseignements prévus à l’article 2 

du présent décret le nombre d'heures d’enseignement, les modalités dévaluation et les coefficients des 

épreuves, le volume horaire global se rapportant à chaque cycle, la durée des stages, leur répartition sur les 

années d’études, les critères de leur évaluation en vue de leur validation ainsi que les modalités de cette 

validation, les conditions de passage d'une année à une autre, les modalités de présentation et de soutenance 

de la thèse l’obtention du diplôme national de docteur en pharmacie, les modalités de contrôle de 

l’assiduité et les sanctions qui en découlent. 
 

Le dit arrêté fixe les disciplines, thèmes pluridisciplinaires, modules ou certificats qui peuvent donner droit 

à un crédit pour le passage d'une année d'études à une autre au sein d’un même cycle. 
 

Art. 14. - La mutation d’un établissement à un autre en cours d'études peut s'effectuer, compte tenu des 

places disponibles, pour les étudiants ayant satisfait aux conditions de réussite aux études du premier cycle, 

ou à celles des années suivantes, sous réserve de la conformité des programmes enseignés dans 

l'établissement d'origine à ceux de l'établissement d'accueil. 
 

Le nombre des places disponibles est fixé annuellement par décision du ministre de l'enseignement 

supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie, sur proposition du président de l'université après 

avis du doyen ou du directeur de l’établissement concerné. La mutation est accordée par décision du 

président de l’université concernée. 
 

Art. 15. - La programmation et l'organisation des stages des premier et deuxième cycles sont définies par 

les départements concernés ou par les conseils de département lorsqu’ils existent et sont soumises à l'avis 

du conseil scientifique de l'établissement concerné. 
 

Art. 16. - Les stages du premier cycle comprennent un stage d’initiation à l’exercice officinal. 
 

Les stages du deuxième cycle comprennent: 

- un stage d'initiation aux soins infirmiers, 

- un stage en officine, 

- un stage en biologie clinique ou en industrie pharmaceutique, 

- un stage dans les services hospitaliers à l'exception des services de biologie clinique. 

 

 

 

 

 

-6- 

 

 

 



 

 
 

TITRE II 

Des conditions d'obtention du diplôme national de 

docteur en pharmacie 

 

Art 17. - Les étudiants qui ont satisfait à tous les examens et validé tous les stages, sont autorisés à soutenir 

une thèse en vue de l'obtention du diplôme national de docteur en pharmacie devant un jury désigné à cet 

effet. la dite thèse consiste en un travail personnel de recherche. 
 

Art. 18. - Le jury de soutenance de thèse prévu à l'article 17 du présent décret est composé de trois (3) 

membres y compris le président, désignés par le doyen ou le directeur de l'établissement concerné parmi les 

professeurs ou les maîtres de conférences en exercice. Le président du jury doit appartenir à l'établissement 

concerné. 
 

Le doyen ou le directeur de l'établissement peut, sur proposition du président du jury, adjoindre toute 

personne ayant une compétence reconnue dans le domaine objet de la thèse. Dans ce cas, le dit membre a 

une voix consultative. 
 

L'admission ou l'ajournement du candidat sont prononcés après délibération du jury. 
 

Art. 19. - La thèse en vue de l'obtention du diplôme national de docteur en pharmacie porte l'une des 

mentions suivantes : 
 

- très honorable avec félicitations du jury et proposition de prix, 

- très honorable avec félicitations du jury, 

- très honorable, 

- honorable. 
 

Art. 20. - L'obtention du diplôme national de docteur en pharmacie est subordonnée à: 

1- la réussite aux examens du deuxième cycle, 

2- la validation des stages, 

3- la soutenance avec succès de la thèse. 
 

TITRE III 

Dispositions transitoires 
 

Art. 21. - Les titulaires du diplôme national en pharmacie peuvent, pendant les dix (10) ans qui suivent la 

publication de ce décret, préparer et soutenir une thèse en vue d'obtenir le diplôme national de docteur en 

pharmacie conformément aux dispositions des articles 17, 18, 19 et 20 susvisés. 

TITRE IV 

Dispositions finales 
 

Art. 22. - Les dispositions du présent décret entrent en vigueur à compter de l'année universitaire 

2004-2005 pour les étudiants inscrits en première année du premier cycle des études pharmaceutiques. 
 

Les dispositions du décret n' 97-2124 du 10 novembre 1997 susvisé, sont abrogées progressivement 

d’année en année au fur et à mesure que le présent décret entre en vigueur. 
 

Art. 23. - Les ministres de l'enseignement supérieur, de la recherche scientifique et de la technologie et de 

la santé publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 

publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
 

Tunis, le 12 juillet 2004. 
 

Zine El Abidine Ben Ali 
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SCHEMA DES ETUDES PHARMACEUTIQUES 

 
 
 

                                                            Sciences de base :             
                                                                                                                              Mathématique, Statistiques, Biophysique, Chimie,  
                                                                                                                              Physique, Chimie organique, Anatomie, Informatique                                                                                                                                                                                                                                                           

                                                                                                       Génétique , Physiologie, Biologie Moléculaire,  

                                                                                                                                              Biochimie, Biologie Cellulaire, Histologie et 

   Embryologie  
 

                                                                                                                                       Sciences du médicament, 

                                                              Initiation à la connaissance et à la délivrance  du  
   médicament 

                                                                           Culture Générale : 

                                                                                                                                      Histoire de la pharmacie, Philosophie des sciences et  

        Anglais 

                                                                                                                                                                                                                                            
                                                             Sciences de base : 
                                                                     Biophysique, Physiologie, Cryptogamie , Elément de  

sémiologie et dô®pid®miologie , Botanique, Biologie végétale, Chimie 
organique,  Chimie Analytique, Chimie minérale  

                                                                                                                                              Sciences Biologiques 

                                                                    Immunologie générale, Microbiologie générale 

                                                                                 Biochimie métabolique       
                                                                                                             
 

 

. éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
 
                                                        Sciences de base : 
                                                                                                                                            Physiologie, Analyse physico-chimique 

                                                                                                                   Sciences Biologiques 

                                                                                                                                            Hématologie, Immunologie, Parasitologie, 

                                                                                                                                            Biochimie, Bactériologie,  Virologie, Toxicologie 

                                                                                                                                            Sciences du  médicament : 

                                                                                                                                                   

Pharmacologie, Chimie thérapeutique, Pharmacie 

                                                                                                                                            Galénique, Pharmacognosie, Sémiopathologie 
                                                                                                                                            médicale Bromatologie et Hydrologie 

                                                                                                                                           Langues  étrangères 

                                                                                                                                           + 2U.V Optionnelles en  4ème année 

 
                                                         Pratique hospitalière  

                                                                                                                                                Pratique officinale 

                                                                                                                                                Pharmacie clinique                                                                                                         
                                                          Pratique en pharmacie  industrielle 

                                                                                                                                                Pratique en biologie clinique 

                                                                                                 Santé publique                          

                                                                                

 
 

                                                                            
       

                                                                                                                                                        

                                                       Soutenance de thèse  
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   1
ère 

Année 

  1
er

 cycle 

   2
ème

 Année 

   3
ème 

Année 

   4
ème 

Année 

  2
ème

 cycle  

5
ème

 Année  

__________ 

6
ème

Année : 
 

  
 

 

 

Diplôme National de 

Docteur en Pharmacie 

Stage  

d’initiation 

officinale 

Stage hospitalier 

Pharmacie hospitalière  

et pharmacie  clinique 

Stage officinal 

 

Stage  

d’initiation  aux 

soins infirmiers 

12 

semaines 

12 

semaines 

24 

semaines 

Stage au choix : 

* Biologie 

* Industrie 

6 

semaines 

4  

semaines 



 

  

 
   

 

- Diplômes sanctionnant les études doctorales : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

- Résidant en Pharmacie : 
  

 

 

 
                                                         

                                              Concours National de Résidant 

  

 
                                              

 

 

 

 

 
* Mastère Recherche 

- Biotechnologie et immunologie appliquées  aux maladies transmissibles  

- Biologie des maladies vasculaires 

- Développement des médicaments  

 

** Mastère Professionnel  

- Hémobiologie et thérapie cellulaire 

- Qualitologie et management de la qualité dans le domaine de la santé 
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  3
ème

 cycle  

Diplôme National de Docteur en 

Pharmacie ou diplôme jugé 

équivalent 

Doctorat en sciences 

pharmaceutiques 

Mastère Recherche* Mastère Professionnel ** 

Diplôme National de 

docteur en pharmacie 

Résidanat : 4 ans  

Spécialiste 

Biologie Clinique Pharmacie hospitalière 

et industrielle 



 

 

 

CARRIERES PHARMACEUTIQUES 
 

 

 

 
 

 

    
                                                                           

                         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Diplôme National de 

Docteur en Pharmacie 

Résidanat 

ou 

Equivalence 

Diplôme de Pharmacien 

spécialiste (biologie ou 

pharmacie industrielle et 

hospitalière) 

Master + thése 

de doctorat 

* Carrière hospitalo-sanitaire : 

spécialiste, S.P.Ą principalat Ą 

majorat. 

 

* Carrière de spécialiste dans 

dôautres d®partement : Défense 

Nationale, Intérieur, CNAM,  

PCT, etcé 

 

* Carrière hospitalo-universitaire: 

AHU Ą MCA Ą Professeur 

 

* Inspection pharmaceutique. 

* Biologiste de libre pratique 

* Pharmacien industriel 

* Pharmacien spécialiste dans 

les hôpitaux ou cliniques 

privées. 

 

* Autres activités : 

Cosmétologie, agroalimentaire, 

recherche scientifique, etc… 

*Carrière hospitalo - sanitaire : 

pharmacien de santé publique Ą 

principalat Ą majorat 

 

* Carrières au niveau d’autres 

départemetns : Défense 

Nationale, Intérieur, CNAM, 

PCT, etc… 

 

* Inspection 

 

* Pharmacien d’officine 

* Pharmacien assistant 

* Pharmacien grossiste 

répartiteur 

* Pharmacien industriel (sous 

réserve d’une compétence 

complémentaire spécifique) 
 

* Délégué médical 
 

*Autres activités: cosmétologie 

 agroalimentaire, etc… 
 

*Pharmacien dans les cliniques 

et les hôpitaux privés. 

 

 

Secteur Public  Secteur Libéral (y compris 

les pharmaciens salariés) 

CNAM : caisse nationale d’assurance maladie 

 

PCT :     pharmacie centrale de Tunisie 

 

         Remarques : 

1) Les recrutements et les évolutions dans les carrières plus particulièrement pour le secteur 

              public se font par voie de concours sur dossiers ou sur épreuves selon les cas. 

2) Les statuts particuliers des différentes carrières du secteur public prévoient des passerelles  

de passage d’une carrière à l’autre. 
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BREF APERÇU HISTORIQUE 

DE LA FACULTE 
 

 

Création :  La Faculté de Pharmacie de Monastir a été créée en 1975 par la loi 

         n° 75/72 du 14/11/1975 
 

Doyens :    

¶ Pr. Mahmoud  YACOUB   (1975-1984) 

¶ Pr. Moncef  JEDDI    (1984-1993) 

¶ Pr. Hassen  ZOUAGHI    (1993-1996) 

¶ Pr. Abdelhédi  MILED       (1996-1999) 

¶ Pr. Mohamed KALLEL       (1999-2002) 

¶ Pr. Rached AZAIEZ           (2002-2005 et 2005 - 2008 ) 

¶ Pr. Souad Sfar                       (2008) 

 

 

Vice Doyens :    

¶ Pr. Kamel BOUKEF         (1975-1984) 

¶ Pr. Mohamed KALLEL   (1996-1999) 

¶ Pr. Ridha HAMDANE (2002-2005 et 2005 - 2008 ) 

¶ Pr. Fathi SAFTA                  (2008) 

 

 

Secrétaires Généraux :    

¶ M. Hechmi MAAROUFI    (1975-1978) 

¶ M. Boubaker ABDALLAH  (1978-1980) 

¶ M. Hechmi MAAROUFI      (1980-1987) 

¶ M. Naceur  KHRIBI             (1987-1997) 

¶ M. Salem MAHJOUB          (1997-1998) 

¶ M. Néjib FRIGUI    (1998-2001) 

¶ M. Mahmoud SGHAIER  (2001-2006) 

¶ M. Faiçal BEN KHEDER              (2006) 
 

 

EFFECTIFS : 

 
Annéés 

Universitaires 
1975-76 1987-88 1998-99 2001-02 2002-03 2003-04 2004-05 2005-06 2006-07 2007-08 2008-09 2009-10 

Etudiants 287 509 1100 1282 1277 1328 1128 1374 1474 1307 1478 1771 

Enseignants 6 73 111 184 190 194 199 199 192 194   

Nombre  de 

diplômés 
- 63 104 220 187 176 200 

 

189 176 201 20 178 
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* Pharmaciens Diplômés depuis la création de la faculté   :   3343 

* Pharmaciens Biologistes                                                    :    373 

* D.E.S.S.     :      21   

* Thèses de 3
ème

 cycle    :      20 

* Thèses de Doctorat                                                     :      22 

* Thèses d’Etat                                                  :      03   

* Pharmaciens spécialistes en  

   pharmacie hospitalière et industrielle                       :      29 

* Mastère développement des médicaments                                      :      50 

* Mastère biologie des maladies vasculaires                                      :     50 

* Mastère Biotechnologie                                                                   :     167 

* Mastère Professionnel Hémobiologie et Thérapie cellulaire           :     06 

* Mastère Professionnel Qualitologie et Management   

   De la qualité dans le domaine de la santé                                         :    26 
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LE CONSEIL SCIENTIFIQUE 
 
Le conseil scientifique est une instance où siègent les directeurs de département, les 

représentants élus des enseignants et des étudiants et les représentants des organismes 

socio-économiques. Toutes les propositions des étudiants, inhérentes à la vie de la faculté, 

qui parviendraient au conseil scientifique par l’intermédiaire de leurs représentants élus 

trouveraient auprès de cette instance toute l’attention requise. 
 

Président du Conseil : 

-   Professeur Sfar Souad 

Représentants des Enseignants : 

- M. Nabil Chouchène 

- M. Abdelhalim Trabelsi 

- M. Naoufel Nabli  

- M. Farhat Farhat 

- M. AOUNI Mahjoub 

- M. Kacem Mahdouani 

- M. Mzoughi  Ridha 

- M. Emna Chaker 

- M. Ben Hatira Saadia 

- M. Kesraoui Souheil 

- M. Merdessi Gaya 

- M. Zribi Emna  

- M. Asli mohamed selim  
 

Directeurs de Département : 
 

M. Naoufel Nabli    (Département de Biologie Clinique « A ») 

M. Abdelhalim Trabelsi   (Département de Biologie Clinique « B ») 

M. Nabil Chouchène   (Département des Sciences Pharmaceutiques « A ») 

M. Fahat Farhat   (Département des Sciences Pharmaceutiques « B ») 

 

Représentants des Organismes Socio-économiques : 

M. Abdelkrim El Hamrouni    (Conseil de l’ordre des pharmaciens  ) 

M. Maher Kamoun   (Chambre Nationale des industries pharmaceutiques  ») 

M. Taieb Allagui   ( Directeur général de la santé de Monastir) 

            M. Lhdhili Abderrazak (L’association des anciens Diplômés de la Faculté de Pharmacie de Monastir) 

            M. Mounira Riba (L’association Tunisienne des pharmaciens Hospitalières  ) 

 

Représentants des Etudiants: leur élection a lieu au début de chaque année Universitaire 

 

1
er

  Cycle  :      -  BEN RHOUMA Ahmed 

2
ème

 Cycle :      -  BEN ABBEES Hatem 

3
ème

 Cycle :     -  BELHIBA Mariem 

 

Rapporteur du Conseil : M. Fayçal BEN KHEDER,  Secrétaire Général 
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Personnel enseignant universitaire permanent  

20 10 -201 1 
   

FACULTE DE PHARMACIE DE MONASTIR  
 

Département de Biologie Clinique A  

Dire cteur  : Naoufel NABLI  
 
 

Nom & Prénom Grade 
Lieu  

dôaffectation 
Specialité 

1- Med Kamel BOUKEF Prof. Emérite  

HEMATOLOGIE 

  2- Nour El Houda TOUMI Prof. Hosp. Univ. H¹p. dôEnfants 

  3- Mondher KORTAS Prof. Hosp. Univ. CHU F.Hacbed 

  4- Slama HMIDA Prof. Hosp. Univ. CNTS 

  5- Saloua JEMNI Prof. Hosp. Univ. CRTS- Sousse 

  6- Touhami MAHJOUB Prof. Hosp. Univ. CHU F.Hacbed 

  7- Abderraouf OUESLATI Prof. Hosp. Univ. CHU Sahloul 

  8- Nasreddine GRITLI Prof. Hosp. Univ. Hop. Militaire Tunis 

  9- Mohsen HASSINE Prof. Hosp. Univ. CHU  Monastir 

10- Najet MOJAAT Prof. Hosp. Univ. CNTS 

11- Brahim NCIRI Prof. Hosp. Univ. Hop. Militaire Tunis 

12- Salem ABID MCA. Hosp. Univ. CNTS 

13- Mohamed ZILI MCA. Hosp. Univ. CHU H. Thameur 

14- Batoul HOUISSA MCA. Hosp. Univ. CHU F. Hached 

15- Choumous KALLEL MCA. Hosp. Univ. Hop. H.Bourguiba Sfax 

16- Houda KAABI MCA. Hosp. Univ. CNTS 

17- Néjia BRAHEM MCA. Hosp. Univ. CHU F. HAched 

18- Fatma ABDERRAZAK MCA. Hosp. Univ. CHU Monastir 

19- Sondes LAMLOUM MCA. Hosp. Univ. CHU F. Hached 

20- Tahar CHAKROUN MCA. Hosp. Univ. CHU F. Hached 

21- Sâadia BEN HATIRA Assis. Hosp. Univ. CHU F. Hached 

22- Inès JEDIDI Assis. Hosp. Univ. Hop.H. Bourguiba 

23- Ibtihel MAKHLOUF Assis. Hosp. Univ. CHU Monastir 

24- Manel CHAABANE Assis. Hosp. Univ. CNTS-Tunis 

25- Meriem BAHLOUL  
      BEN SLAMA 

Assis. Hosp. Univ. Hôpital Ibn El Jazzar 
Kairouan 

26- Abdelhédi MILED Prof. Hosp. Univ. CHU F. Hached 

B
IO

C
H

IM
IE

 

27- Jemni BEN CHIBANI Prof. Univ. Fac. Pharmacie 

28- Mohamed Fadhel NAJJAR Prof. Hosp. Univ. CHU Monastir 

29- Naziha KAABACHI Prof. Hosp. Univ. Hop. La Rabta 

30- Ali BOUSLAMA Prof. Hosp. Univ. CHU Sahloul 

31- Med Chiheb BEN RAYANA Prof. Hosp. Univ. Institut de Nutrition 

32- Adel BEN AMOR Prof. Hosp. Univ. CHU Monastir 

33- Taïeb MESSAOUD Prof. Hosp. Univ. Hop.dôEnfants 

34- Khira MAAROUFI Prof. Univ. Fac. Pharmacie 

35- Salem MACHGOUL Prof. Hosp. Univ. Hop. Militaire Tunis 

36- Kacem MAHDOUANI Prof. Hosp. Univ. Hop. Rég. Kairouan 

37- Naoufel NABLI Prof. Hosp. Univ. CHU Sahloul 

38- Amina EL KADHI Prof. Hosp. Univ. Institut de Nutrition 

39- Chakib MAZIGH MCA. Hosp. Univ. Hop. Militaire Tunis 

40- Haïfa SANHAJI MCA. Hosp. Univ. Hop. La Rabta 

41- Asma OMEZZINE MCA. Hosp. Univ. CHU Sahloul  

42- Zied AOUNI MCA. Hosp. Univ. Hop. Militaire Gabès 



 

43- Amina BIBI MCA. Hosp. Univ. Hop. DôEnfant 

44- Salima FERCHICHI MCA. Hosp. Univ. CHU F. hached 

45- Fadoua NEFFATI MCA. Hosp. Univ. CHU Monastir 

46- Nabila BEN REJEB Assis. Hosp. Univ. CHU Sahloul Sousse 

47- Hassen BOUZIDI Assis. Hosp. Univ. Hop. Régional Mahdia 

48- Zeïneb JAIDANE Assis. Hosp. Univ. CHU F. Hached Sousse 

 49- Henda CHAHED Assis. Hosp. Univ. CHU F. Hached Sousse 

50- Ilhem HELLARA Assis. Hosp. Univ. CHU Monastir 

51- Abderrazek HEDHILI Prof. Hosp. Univ. CAMU ï Tunis T
O

X
IC

O
L

O
G

IE
 

52- Youssef BRAHAM Prof. Hosp. Univ. CHU F. Hached Sousse 

53- Wahiba DOUKI Prof. Hosp. Univ. CHU Monastir 

54- Hayet GHORBAL Prof. Hosp. Univ. CAMU ï Tunis 

55- Dorra AMIRA MCA. Hosp. Univ. CAMU ï Tunis 

56- Kaïs GARRAB Assis. Hosp. Univ. Fac. Pharmacie 

57- Meriem ZOUARI Assis. Hosp. Univ. Laboratoire dôhygi¯ne CHU 
Hédi Chaker Sfax 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Département de Biologie Clinique A  

Directeur  : Abdelhalim TRABELSI  
 

Nom & Prénom Grade 
Lieu  

dôaffectation 
Specialité 

  1- Moncef JEDDI Prof. Emérite  

M
IC

R
O

B
IO

L
O

G
IE

 

  2- Chédlia  FENDRI Prof. Hosp. Univ. Hop. La Rabta 

  3- Mahjoub AOUNI Prof. Univ. Fac. Pharmacie 

  4- Noureddine BOUJAAFAR Prof. Hosp. Univ. CHU Sahloul 

  5- Leïla SLIM Prof. Hosp. Univ. Hop. Ariana ï tunis 

  6- Amina BAKHROUF Prof. Univ. Fac. Pharmacie 

  7- Mohamed KHEDHER Prof. Hosp. Univ. Hop. Regional Mahdia 

  8- Ridha MôZOUGHI  Prof. Hosp. Univ. Lab. dôHygi¯ne Sousse 

  9- Ridha BEN AISSA Prof. Hosp. Univ. Institut Pasteur - Tunis 

10- Abdelhalim TRABELSI  Prof. Hosp. Univ. CHU Sahloul 

11- Fériel MESSAADI Prof. Hosp. Univ. Lab. DôHygi¯ne Sfax 

12- Leïla BACCAR Prof. Hosp. Univ. Hop. La Marsa 

13- Sophia BESBES  Prof. Hosp. Univ. Inst. Orthopédie KASSAB 

14- Afef MASMOUDI Prof. Hosp. Univ. Hop. La Rabta 

15- Farouk BARGUELLIL Prof. Hosp. Univ. Hop. Militaire Nabeul 

16- Mohamed BEN MOUSSA MCA. Hosp. Univ. Hop. Militaire Tunis 

17- Maha MASTOURI MCA. Hosp. Univ. CHU Monastir 

18- Soumaya KETATA MCA. Hosp. Univ. CHU Sahloul 

19- Youssef BEN SALEM MCA. Hosp. Univ. CHU F. Hached Sousse 

20- Amel RHIM MCA. Hosp. Univ. Lab. R®g.dôHygi¯ne Sahline  

21- Imène FODHA MCA. Hosp. Univ. CHU Sahloul 

22- Emna MôHIRI MCA. Hosp. Univ. Hop. Ariana 

23- Mériem ZRIBI MCA. Hosp. Univ. Hôpital La Rabta 

24- Souhir MAHFOUDH Assis. Hosp. Univ. Hop. La Marsa 

25- Mériem CHAABOUNI Assis. Hosp. Univ. Hôpital H. Bourguiba Sfax 

26- Imène MATHLOUTHI Assis. Hosp. Univ. CHU Sahloul 

27- Anis BEL HAJ KHELIFA Assis. Hosp. Univ. Hop. Rég. Mahdia 

28- Asma GHARIANI Assis. Hosp. Univ. Hop. Ariana  

29- Med. Selim ASLI Assis. Hosp. Univ. Hop. Militaire Tunis 

30- Chérifa CHAOUCH Assis. Hosp. Univ. Hôpital Sahloul Sousse 

31- Selma SMAOUI Assis. Hosp. Univ. 
Laboratoire dôhygi¯ne  

CHU Hédi Chaker Sfax 

32- Mohamed ZRIBI Prof. Hosp. Univ. Lab. dôHygi¯ne Sfax 

PARASITOLOGIE 

33- Emna CHAKER Prof. Hosp. Univ. Hop. La Rabta 

34- Rached AZAIEZ Prof. Hosp. Univ. CHU Monastir 

35- Hamouda BABBA Prof. Hosp. Univ. CHU Monastir 

36- Sâadia GARGOURI Prof. Hosp. Univ. Hop. Militaire Tunis 

37- Boutheina JEMLI MCA. Hosp. Univ. Hop. Militaire Tunis 

38- Mohamed GORCII MCA. Hosp. Univ. CHU Monastir 

39- Amira KAOUACHE Assis. Hosp. Univ. Hop. La Rabta Tunis 

40- Wiem KHECHAOU Assis. Hosp. Univ. Hop. Hédi Chaker Sfax 

41- Nawel SABBAH Assis. Hosp. Univ. CHU Monastir  

42- Najoua HOUAS Assis. Hosp. Univ. Fac; Pharmacie 

43- Faouzi JENHANI Prof. Hosp. Univ. CNTS 

IMMUNOLOGIE 

44- Ibtissem GHEDIRA Prof. Hosp. Univ. CHU F. Hached Sousse 

45- Selma FEKI Prof. Hosp. Univ. CNTS 

46- Ezzeddine GHAZOUANI MCA. Hosp. Univ. Hop. Militaire Tunis 

47- Nabil SAKLY MCA. Hosp. Univ. CHU Monastir 

48- Radhia KOCHKAR MCA. Hosp. Univ. Hop. Militaire Tunis 

49- Yousr GALAI Assis. Hosp. Univ. Institut Pasteur Tunis 



 

 

Département des Sciences 

Pharmaceutiques A  

Directeur  : Nabil CHOUCHENE  
 

 

Nom & Prénom Grade 
Lieu  

dôaffectation 
Spécialité 

  1- Rachid CHEMLI Prof. Univ. Fac. Pharmacie 

PHARMACOGNOSIE 
  2- Kamel GHEDIRA Prof. Univ. «   

  3- Fatma BANNOUR Maître Assis. «   

  4- Houda BOUATTOUR Assis. Hosp. Univ. Hop. Aziza Othmana 

  5- Hassen CHAABANI  Prof. Univ. «   

PHYSIOLOGIE 

6- Ahmed Noureddine HELAL         Prof. Univ. «   

  7- Dalila SAIDANE Prof. Univ. «   

  8- Thabet TABKA Prof. Univ. «   

9- Hassen  
    BEN ABDENNABI 

Maître Conférences 
«   

10- Emna CHTOUROU Assis. Hop. Univ. Inst. Salah Azaiez 

11- Abderrahmène BOURAOUI Prof. Univ. Fac. Pharmacie 

PHARMA-COLOGIE 

12- Létaïef REKIK Prof. Univ. «   

13- Nabil CHOUCHENE Prof. Univ. «   

14- Mehdi DRIDI Assis. Hop. Univ. Hôpital Militaire Tunis   

15- Manel TURKI Assis. Hop. Univ. CHU Hédi Chaker 
Sfax 

16- Meriem RAZGALLAH 
KHROUF 
       

Assis. Hop. Univ.    CHU La Rabta 
Tunis   

17- Zohra MARZOUK Maître Assis. «   BIOL. VEGETALE 

18- Amira BEN GAIED Maître Assis. 
CHU Habib Thameur 

Tunis 
BIOL. CELLULAIRE 

19- Saïda CHAKROUN Maître Assis. «   BOTANIQUE 

20- Dhahbia KHIARI Maître Assis. «   BOTANIQUE 

21- Ghaya MERDESSI Assis. Hosp. Univ. Hop. Aziza Othmana 
 

CYTOGENETIQUE 

22- Zeineb OUAHCHI Assis. Hosp. Univ. Hop. Ch. Nicolle 
PHARMACIE 

CLINIQUE 
23- Souheïl KESRAOUI Assis. Hosp. Univ. Hop. Militaire 

Tunis 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Département des Sciences 

Pharmaceutiques B  

Directeur  : Farhat FARHAT  
 

 

Nom & Prénom Grade 
Lieu  

dôaffectation 
Spécialité 

  1- Mohamed KALLEL  Prof. Univ. Fac. Pharmacie 

CHIMIE 
ANALYTIQUE 

  2- Féthi SAFTA Prof. Univ. «  

  3- Farhat FARHAT MCA.Hosp.U. «   

  4- Rekaya SAIDI Assis. Univ. «   

  5- Amel HSSAIRI  Assis. Hosp. Univ. CHU Sahloul 

  6- Inès EL FRADI Assis. Hosp. Univ. Hop. Ch. Nicolle 
7- Souad SFAR  GANDOURA 

 
Prof. Univ. Fac. Pharmacie 

  8- Taoufik DOUSS Maître Assis. «   

  9- Imène LIMAYEM  Assis. Hosp. Univ. Hop. dôEnfants 

10- Emna ZRIBI Assis. Hosp. Univ. Hop.H. Bourguiba Sfax 

11- Senda BAHRI Assis. Hosp. Univ. ِشوض اٌزىٌُذ و طت اٌشضُغ ثزىٔظ 

12- Med Ali EL YOUSFI Assis. Hosp. Univ. Hôpital Militaire Tunis 

13- Ahmed AMRI Assis. Hosp. Univ. CHU Monastir 

14- Ridha HAMDANE Prof. Univ. «   

BIOPHYSIQUE 15- Firas ELLOUMI Assis. Hosp. Univ. CHU F. Hached 

16- Nejla AYACHI Assis. Hosp. Univ. CHU Sahloul 

17- Mhamed Ridha 
     SELLAMI  

Prof. Univ. Fac. Pharmacie 

CHIMIE THERAP. 18- Fayçal JENAN Assis. Hosp. Univ. Direction de la Santé Militaire 
Tunis 

19- Olfa GLOULOU Assis. Hosp. Univ. Janvier 2008 

20- Abdelmajid MEMMI Maître Assis. Fac. Pharmacie CHIMIE 
ORGANIQUE 21- Jamil KRAIEM Maître Assis. «   

22- Béchir MRABET Maître Assis. «   CH. GENERALE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Personnel enseignant Vacataire 

20 10 -2011  

Diététique  et  Nutrition Ahmed ACHOUR  

Biophysique Habib ESSABAH  

Chimie Organique 
 

Moncef MSADDAK 

Conseil en Officine 
Férid BACCOUCHE  

Farhat KRIFA 

Droit médical et Législation Mohamed Méhdi SFAR GANDOURA 

Pharmacognosie 

 

Faouzia BEN DOUISSA  

 

Adel HERGLI  

Anatomie 
Faten BEN AMOR  

Mohamed Salah KHALFI  

Sémiologie et sémiopathologie  

cardio-vasculaire 

Mahbouba FRIH  

Chédia  KECHRID  

Lotfi GAHA  

Mohamed Faouzi MAATOUK  

Mohamed Hefdhi BATTIKH  

Ahlem KRIFA  

Maha KACEM  

Naceur BEN DHIA 

Epidémiologie 
 

Kamel BEN SALEM 

Gestion et 

Economie de santé 

Souhaïl KASRAOUI  

Fredj BEN YOUSSEF 

Rajeb HAJJI 

Chedli  EL FAZAA  

Abderraouf TOUMIA 

Secourisme 

Kamel BELHADJ SLAMA  

Mériem SLAMA  

Amor BEL HADJ SLAMA  

Mohamed HASSANI  

Adel BEN KAHLA  

Chimie Thérapeutique 
Salah BEN HALIMA  

Chaouki M’BAREK  

Parasitologie 

 

Nesrine DAY  

Najoua HAOUAS  

Mériem OUDHNI  

Dossier clinique 
Inçaf ZANNAD  

Mariem GUERFALI 

Pharmacie  Galénique 

 

Nehla NOUREDDINE  

Dermo-cosmétologie Jamel ZILI 

 



 

 

Droit de l' homme Mohamed Kamel SOUGUIR 

Biologie moléculaire 

Mohamed FATHALLAH  

Hatem MASMOUDI  

Samir JAOUA  

Samir BAJJAR  

Ali Faouzi GARGOURI  

Raja GARGOURI  

Pharmacologie Wahida BORJI  

Biologie végétale  

Thérapeutique anticancéreuse 
Slim BEN AHMED  

Badreddine SRIHA  

Dispositifs  médicaux Mounira RIBA  

Chimie Minérale Mohamed Salah BELKHIRIA 

Histo-embryologie Mounir AJINA  

Physiologie humaine  

Personnel enseignant Contractuel  20 10 -201 1  
 

Biophysique 

 

EL ALAOUI  Féthi 

WERFELLI  Hanène 

 

Chimie  

 

 

ZAGHAB Imène 

BEN ABDERRAZAK GORGI Hana 

 

Science Biologie  

 

AROUD Manel  

KHEDHIRI  Souhir  

BEN MANSOUR Hedi 

MAHFOUDH Asma 

DALDOUL Faten 

GHARRAB Salma 

EL BINI Ines 

 

Mathématiques 
CHEDLI Hanéne 
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ORGANISATION DE L½ANNEE UNIVERSITAIRE 

 2010   ̧2011 
 

Rentrée universitaire : le   13  Septembre 2010 

 
 
1er Semestre : 

Enseignement : du 13/09/2010 au 19/12/2010 

 

2ème  Semestre : 
Enseignement : du 17/01/2011 au 07/05/2011 

 

 

EXAMENS : 

Session Principale 

   1er Semestre : 
     Période de révision : du 20/12/2010 au 02/01/2011 

   Examens : du 03/01/2011 au 15/01/2011  

   2ème Semestre : 
     Période de révision : du 15/05/2011 au 27/05/2011 

    Examens : du 28/05/2011 au 11/06/2011  

 

Délibérations de la Session Principale : 22, 23, 24 et 25  Juin 2011. 

Session de Rattrapage :  

   Période de révision : du 26/06/2011 au 05/07/2011  

  Examens : - Ecrit : du 06/07/2011 au 15/07/2011 

          

 

Délibérations de la Session de Rattrapage :  

27, 28, 29 et 30 juillet 2011 
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INSCRIPTIONS 

 
 L’inscription de l’étudiant à la Faculté au début de chaque année universitaire 

représente également une inscription à tous les examens de l’année d’étude où il est inscrit. 
 

 

LES INSCRIPTIONS AU PREMIER CYCLE :  
Elles sont  régies par le décret n° 73-516 du 30/10/1973, le décret n° 87-1221 du 

19/09/1987, le décret n° 95-2601 du 25/12/1995 et le décret n°04-1634 du 12/07/2004. 

 Les étudiants du PCEP ne peuvent procéder à plus de quatre inscriptions. Toutefois 

aucun étudiant n’est autorisé à tripler la 1
ère

 année. 

 Tout étudiant ayant épuisé ses droits en 1
ère

 ou en 2
ème

 année du PCEP peut passer 

une fois les examens de l’année correspondante durant la période des deux années qui 

suivent celle de sa dernière inscription aux études. 
 

 

REPORT DôINSCRIPTION POUR DES RAISONS PERSONNELLES : 
  

Tout étudiant inscrit à la faculté peut demander le report de son inscription pour des raisons 

personnelles ou de force majeure. 

L’intéressé doit déposer une demande au nom du doyen de la faculté,  accompagnée de 

pièces justificatives, au service de la scolarité (bureau des inscriptions, 1
er
 étage) et ce dans 

un délai ne dépassant pas le 12 octobre 2008. 
 

 

REPORT DôINSCRIPTION POUR DES RAISONS DE SANTE : 
  

Les étudiants désireux de reporter leur inscription pour des raisons de santé doivent 

présenter des demandes accompagnées de dossiers médicaux sous pli confidentiel au 

secrétariat de la faculté et ce avant le déroulement de la session principale des examens. 

 Le report n’est valable que pour l’année universitaire en cours et l’étudiant qui en 

bénéficie est tenu de se présenter personnellement pour s’inscrire l’année suivante. 

 Le report ne devient effectif qu’après réception d’une notification écrite de la faculté. 

 L’étudiant bénéficiaire du report doit : 

- remettre ¨ lôadministration de la facult® ses cartes dô®tudiant et de bibliothèque   et son 

attestation dôinscription. 

- sôinscrire lui-m°me lôann®e suivante, au plus tard deux ann®es apr¯s lôaccord du report 

de lôinscription si le dossier m®dical le n®cessite 

 

Pour toute information complémentaire, se référer aux textes officiels : 

1- Décret n° 73-516 du 30/10/1973. JORT du 2-6/11/1973 

2- Décret n° 87-1221 du 19/09/1987. JORT n° 67 du 25/09/1987 

3- Décret n° 97-2124 du 10/11/1997. JORT n° 92 du 18/11/1997 

4- Décret n° 04-1634 du 12/07/2004. JORT N° 58 du 20/07/2004 

5- Arrêté du 31/03/1998. JORT n° 30 du 14/04/1998 
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REGIME DES EXAMENS 
 

1°) LES SESSIONS D’EXAMEN 

 L’année universitaire est sanctionnée par un examen final correspondant à la session 

principale; cette session se déroule en 2 parties : 

 Une 1
ère

  partie début Janvier. 

 Une 2
ème

 partie fin Mai.  

 En cas d’échec aux examens de cette session, une session de rattrapage est organisée 

fin Juin. 
  

 Les examens portent pour chaque discipline, module ou certificat sur l’ensemble du 

programme enseigné correspondant. 
 

 Chaque épreuve est notée de zéro à vingt. Toute absence à une épreuve d’examen, 

quelque soit le motif, est sanctionnée par un zéro. 

 

2°) NOTE ELIMINATOIRE 

 A l’exception de l’anglais, du secourisme, de la philosophie des sciences, de 

l’informatique et des droits de l’homme et droit humanitaire, la note éliminatoire est définie 

comme suit : 

 - A l’écrit :   

*  Toute note inférieure à 6/20 obtenue à une discipline, seule ou composant un 

module (1
er
  cycle). 

 * Toute note inférieure à 8/20 obtenue à un module, composant un certificat (2
ème

 

cycle). 

 *   Toute  note  inférieure  à  10/20   obtenue   à  un certificat (2
ème

 cycle). 

 - Aux T.P : Toute note inférieure à  8/20. 

 

3°) A LA SESSION DE RATTRAPAGE,  l’étudiant repasse : 

 a - Au 1
er

 cycle 

 - Les épreuves écrites dans lesquelles il a obtenu une note inférieure à 10/20, au cas 

où sa moyenne à l’écrit est inférieure à 10/20. 

- Toute épreuve écrite où il a obtenu une note éliminatoire (inférieure à 6/20), quelle 

que soit sa moyenne générale à l’écrit. 

- Les épreuves de TP dans lesquelles il a obtenu une note inférieure à 10/20, au cas 

ou sa moyenne aux TP est inférieure à 10/20. 

- Toute épreuve de TP où il a obtenu une note éliminatoire (inférieure à 8/20), quelle 

que soit sa moyenne générale aux T.P. 

 

 b – Au 2
ème 

cycle 

- Les modules dans lesquels il a obtenu une note inférieure à 10/20 dans le cas où la 

note du certificat est inférieure à 10/20. 

- Les modules dans lesquels il a obtenue une note éliminatoire (inférieure à 8/20), 

quelle que soit la moyenne du certificat. 

 
-21- 

 

 

 



 

 

 - Les disciplines dans lesquelles il a obtenu une note inférieure à 10/20 dans le cas où 

sa moyenne générale aux épreuves écrites est inférieure à 10/20. 

 - Chacune des épreuves pratiques où il a obtenu une note inférieure à 10/20 dans le 

cas où la moyenne générale des épreuves pratiques est inférieure à 10/20. 

- Chacune des épreuves pratiques où il a obtenu une note éliminatoire (inférieure à 

8/20) quelle que soit la moyenne générale des épreuves pratiques. 

- Les étudiants qui se présentent à la session de rattrapage gardent le bénéfice des 

épreuves dans lesquelles ils ont obtenu une note égale ou supérieure à 10/20. Ils bénéficient, 

en outre, de la meilleure des notes finales obtenues à la session principale et à la session de 

rattrapage. 

 

4°) POUR ETRE ADMIS, l’étudiant doit : 

 - Obtenir la moyenne de 10/20 à l’ensemble des disciplines, des modules et des 

certificats sans note éliminatoire. 

 - Obtenir la moyenne de 10/20 à l’ensemble des épreuves pratiques sans note 

éliminatoire. 

- Valider le stage correspondant. 

En cas de non validité du stage, l’étudiant est appelé à effectuer une période de rattrapage 

dont la durée lui sera notifiée par le Doyen. 
 

5°) LES CREDITS : Un crédit peut être accordé: 

- Lors du passage  de  la  1
ère

  à  la  2
ème

 année  à charge de le valider avant de passer 

au second cycle. Ce crédit porte sur un TP et un stage.  

- En 3
ème

 année ce crédit porte sur un TP, l’anglais, l’informatique et un certificat  

En 4
ème

 année ce crédit porte sur  un TP, l’anglais et un Certificat. 

L’étudiant ne peut passer de la 4
ème

 à la 5
ème

 année en bénéficiant du crédit d’un certificat 

que s’il a validé les crédits de la 3
ème

 année, à l’exception de l’anglais et de l’informatique. 
 

6°) LES BENEFICES :   

a – En cas de redoublement au 1
er
 cycle, l’étudiant garde le bénéfice des : 

- TP et modules dans lesquels il a obtenu une note égale ou supérieure à 10/20 sans 

note éliminatoire dans l’une des disciplines composant les modules.  

- stages validés. 

Le bénéfice des stages et des TP n’est valable que pour une seule année universitaire. 
 

          b – En cas de redoublement au 2
ème

 cycle, l’étudiant garde le bénéfice des : 

       - TP et  certificats dans lesquels il a obtenu une moyenne égale ou supérieure à 10/20 

sans note éliminatoire dans les modules composant le certificat.  

  - stages validés. 

Le bénéfice des stages et des TP n’est valable que pour une seule année universitaire. 
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       - Il peut s’inscrire, sur accord du doyen et après avis du conseil scientifique, à 1 ou 2 

certificats de l’année supérieure. 
 

 

7°) DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES : 

Le calendrier des différents examens est porté à la connaissance des étudiants par voie 

d’affichage. 

A l’occasion de chaque épreuve d’examen, les dispositions suivantes doivent être 

scrupuleusement appliquées et respectées : 

 

a- Les  étudiants  doivent  se  présenter  pour  l’appel et l’émargement 

des feuilles de présence 15 mn avant le début des épreuves. 

b- Les  places  sont numérotées dans les salles d’après un plan préétabli et 

affiché en même temps que les listes des candidats. Chaque étudiant doit obligatoirement 

occuper la place qui lui est assignée. 

c- Aucun étudiant ne peut être autorisé à accéder à la salle d’examen après la 

distribution des sujets, quelque soit le motif du retard. 

d- Chaque étudiant doit présenter sa carte d’étudiant pour le contrôle et doit émarger 
la feuille de présence. 

e- Chaque étudiant ne pourra quitter la salle pendant le premier et le dernier quart 

d’heure de l’épreuve. 

f- Aucune communication entre les étudiants n’est permise pendant le déroulement 
de l’épreuve quel qu’en soit le motif. En cas de besoin, l’étudiant est tenu à s’adresser au 

responsable de la salle. 

g- Dès que la fin du temps réglementaire imparti à l’épreuve est annoncée, chaque 

étudiant doit remettre sa copie d’examen, même blanche. Aucune copie ne peut être 

acceptée au-delà du temps imparti à l’épreuve correspondante. 

            * Il est strictement interdit d’entrer en salle d’examen avec un téléphone portable 

même éteint et avec des documents   

             

 Tout contrevenant s’expose à des mesures disciplinaires, sans préjudice de 

l’application des lois et règlements en vigueur. 
 

8) CONSULTATION  DES COPIES  D’EXAMENS 

 

Tout étudiant peut consulter sa copie et obtenir un entretien avec l’enseignant de la 

discipline  dans un délai ne dépassant pas 5 jours de la proclamation des résultats. 
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ASSIDUITE 
 

 

I - LES COURS 

 

 Tous les étudiants sont appelés à assister aux cours magistraux. Ils ne doivent guère 

se suffire des supports pédagogiques mis à leur disposition par leurs enseignants et dont le 

rôle est d’étayer les informations données de vive voie en amphithéâtre par l’enseignant. 

 

 

II- LES COURS INTEGRES (CI), LES TRAVAUX DIRIGES (T.D.),  

      LES TRAVAUX PRATIQUES (TP) ET LES STAGES 
  
 

         La  présence  à ces enseignements  est obligatoire  
 

 Les modalités de contrôle de l’assiduité et le quota toléré d’absence pour cause de 

force majeure aux CI, TD, TP, justificatifs à l’appui, sont définis comme suit : 

 

Nombre de séances de TD ou de TP Quota toléré d’absence 

de 01 à 03  séances 00  absence tolérée 

de 04 à 07  séances 01  absence tolérée 

Plus de 7 séances 02  absences tolérées 

 

 En cas de dépassement du quota toléré d’absence pour force majeure, l’étudiant n’est 

pas autorisé(e) à se présenter à l’épreuve correspondante écrite ou de travaux pratiques de la 

session principale ; il(elle) ne pourra se présenter à cette épreuve à la session de rattrapage 

qu’après avoir participé aux séances de révision programmées. 

 

 Le stage est considéré non validé pour l’étudiant(e) qui dépasse une absence par 

mois de stage durant le 1
er
 ou le second cycle. 

 

 Les certificats de maladie ou toute autre justification ne donnent pas droit aux 

examens de la session principale en cas de dépassement du quota toléré d’absence. 

 

 Les changements de groupe ne sont pas autorisés, sauf si l’étudiant est appelé à 

participer au nom de la faculté à une manifestation sportive ou culturelle. Dans ce cas, seul 

le secrétaire général, en accord avec les responsables d’enseignement, lui fournit une 

attestation l’autorisant à assister au même enseignement avec un autre groupe. 
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DISCIPLINE 
(extrait du décret n° 2008-2716 du 4 Août 2008) 

LE CONSEIL DE DISCIPLINE 
 

Article 50 

Le conseil de discipline de l’établissement d’enseignement supérieur et de recherche 

connaît de tout manquement aux obligations universitaires au sein de l’établissement, soit 

émanant des étudiants appartenant au dit établissement, soit des personnes déterminées à 

l’article 55 ci-dessous. 
 

Article 51 

Les crimes et délits commis dans les locaux des établissements d’enseignement supérieur et 

de recherche sont constatés, poursuivis et jugés conformément au droit commun. Les 

poursuites disciplinaires devant les instances universitaires sont indépendantes des 

poursuites devant les tribunaux et ne les éteignent pas. 
 

Article 55 

Relèvent de l’autorité disciplinaire : 

1. les étudiants inscrits à l’établissement d’enseignement supérieur et de recherche; 
 

2. les étudiants candidats aux examens et concours se déroulant aux établissements 

d’enseignement supérieur et de recherche ayant commis une faute quelconque, au cours 

ou à l’occasion d’un examen ou concours; 
 

3. les personnes auxquelles peut être imputée, avant leur inscription à établissement 

d’enseignement supérieur, une faute commise au cours de leur inscription. 
 

Article 57 

Les sanctions qui peuvent êtres prononcées par le conseil de discipline sont : 

1. l’avertissement 

2. le blâme 

3. l’interdiction de participer à une ou deux des sessions d’examens 

4. l’exclusion de l’établissement pour une période d’une année universitaire au maximum 

5. l’interdiction provisoire de s’inscrire à l’établissement pour une période de deux années 

universitaires au maximum 

6. l’exclusion définitive de l’établissement de l’enseignement supérieur et de la Recherche  

scientifique. 

7. l’exclusion définitive de l’université 

8. l’exclusion définitive de toutes les universités 

Les sanctions prononcées par le conseil de discipline sont exécutoires à l’exception des 

sanctions prévues aux alinéas ci-dessus (4), (5), (6) et (7) qui ne deviennent exécutoires 

qu’après approbation du Président de l’Université et à l’exception de la sanction prévue à 

l’alinéa (8) qui ne devient exécutoire qu’après approbation du Ministre de l’Enseignement 

Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie. 

Le Ministre de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Technologie 

ou le Président de l’Université, selon le cas, peut confirmer la sanction prononcée ou 

décider une sanction d’un degré inférieur. 
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BIBLIOTHEQUE 
 

 
A- HORAIRE D½OUVERTURE 

Du Lundi au Vendredi de 8h à 19h 

Le Samedi    de 8h à 14h  
 

Toute modification des horaires est portée à la connaissance des étudiants par voie 

d’affichage. 

 

B- REGLEMENT DE LA BIBLIOTHEQUE 
 

1. Recommendations 

    Les livres de la bibliothèque constituent un bien précieux, beaucoup d’entre 

eux sont irremplaçables. Dans l’intérêt de tous, veillez à ce qu’ils ne soient ni perdus, 

ni abîmés, ni griffonnés.  
 

            La bibliothèque étant un lieu de travail et de recherche, il est demandé à tous les 

usagers de : 

- respecter les agents et les fonctionnaires de la bibliothèque, 

- ne jamais considérer les locaux de la bibliothèque comme un lieu de réunion ou de 

rassemblement, 

- avoir une tenue correcte, ne pas fumer ni consommer des boissons, respecter le 

silence absolu dans les salles de lecture et dans les couloirs, 

- ne jamais s’approprier ou essayer de s’approprier des documents de la 

bibliothèque, 

- ne détériorer ni ouvrages ni autre matériel, 

- respecter les modalités de la consultation sur place ou du prêt à domicile des 

documents de la bibliothèque. 
 

2. L’accès à la Bibliothèque 

          L’accès à la bibliothèque est réservé : 

- au corps enseignant, aux résidents, aux stagiaires internés et aux chercheurs des 

Facultés de Pharmacie, de Médecine Dentaire et de Médecine. 

-   Aux étudiants inscrits aux Facultés de Pharmacie, de Médecine Dentaire 

     et de Médecine 
- Toute autre personne ne peut avoir accès à la bibliothèque que sur 

     autorisation spéciale délivrée par l’administration de la faculté. 
L’accès à la bibliothèque se fait exclusivement sur présentation de la carte de  

bibliothèque. 

 

      3. Consultation sur place 

Tous les documents se trouvant au dépôt peuvent être consultés sur place. 

Chaque lecteur peut consulter sur place au maximum deux ouvrages à  la fois. 
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Le lecteur doit remplir pour chaque ouvrage un imprimé spécial réservé à cet effet, il 

doit remettre sa carte de bibliothèque qu’il récupérera après avoir remis le document 

emprunté. 

 
4. Prêt à domicile 

Le prêt à domicile est réservé exclusivement aux étudiants et au personnel appartenant à la 

Faculté de Pharmacie et la Faculté de Médecine Dentaire. 

 

Tous les documents se trouvant au dépôt peuvent faire l’objet d’un prêt à domicile à 

l’exception des atlas, des périodiques, des dictionnaires, des encyclopédies et des ouvrages 

rares ; quant aux manuels, ils ne peuvent être empruntés que par les étudiants. 

 

Le prêt à domicile se fait à raison d’un seul ouvrage à la fois, le samedi et la veille des jours 

fériés à partir de 11h. 

 

Tout document emprunté doit être remis le premier jour de l’ouverture de la bibliothèque au 

plus tard à midi. 

 

Pour chaque prêt à domicile, l’étudiant doit remplir un imprimé spécial réservé à cet effet. Il 

doit remettre sa carte de lecteur qu’il récupérera après avoir remis le document emprunté. 
 

     5. Mesures applicables en cas de non respect du règlement : en cas de mauvaise tenue, 

d’insolence et d’indiscipline, il sera interdit au lecteur l’accès à la bibliothèque. La carte de 

bibliothèque lui sera retirée pendant une ou deux semaines selon la gravité de la faute ; en 

cas de récidive, la carte de bibliothèque sera retirée définitivement. 

 

Le lecteur qui emprunte un ou deux ouvrages pour les consulter sur place et qui ne les 

rend pas le même jour, n’aura pas le droit au prêt pour consultation sur place pendant un 

mois. 

 

Le lecteur qui emprunte à domicile un ouvrage et ne le remet pas à la date prévue par 

le règlement, n’aura plus le droit au prêt à domicile pendant un mois. 

 

En cas de perte ou de détérioration d’ouvrages, le lecteur concerné ne sera pas 

autorisé à avoir accès à la bibliothèque, sa carte de bibliothèque lui sera retirée jusqu’à 

remplacement ou remboursement de l’ouvrage. 
 

 

INTERNET 

Une salle d’Internet est réservée aux étudiants. 
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ENVIRONNEMENT 

      Votre faculté est désormais un espace sans tabac. Aussi, nous comptons sur vous pour 

respecter cette disposition en décision. 
 

EMPLOI DU TEMPS 

L’affichage de l’emploi du temps se fait chaque mercredi et entre en vigueur le lundi 

d’après, certaines modifications ponctuelles peuvent être apportées à l’emploi du temps par 

voie d’affichage qu’il importe donc de consulter régulièrement. 

 

REPROGRAPHIE 

Certains documents sont fournis gratuitement aux étudiants, d’autres leur sont vendus au 

prix coûtant. 

La vente et la distribution des polycopiés font l’objet d’un affichage ponctuel. Pour acheter 

les polycopiés l’étudiant doit procéder au payement auprès du régisseur des  

recettes qui lui remet immédiatement un reçu. Ce reçu doit être présenté au service de la 

scolarité pour retirer le document en question. 

 

BUVETTE 

Une buvette gérée par un particulier met à la disposition des étudiants boissons, 

sandwichs… moyennant des prix étudiés. 

 

ACTIVITES SPORTIVES 

La Faculté est dotée d’un complexe sportif (salle de gymnastique et divers terrains de sport) 

qui permet aux étudiants de pratiquer des sports collectifs et individuels divers. Des 

professeurs animateurs d’éducation physique conduisent les entraînements et organisent des 

compétitions. Dès le début de l’année universitaire, plusieurs équipes sont constituées en 

fonction des désirs des étudiants (Foot ball, Basket ball, Hand ball, Tennis…) 
 

Plusieurs tournois sont organisés (inter-amphis et inter-facultés) avec remise de trophée. 

La piscine couverte municipale est aussi mise à la disposition des étudiants sous la 

responsabilité d’un entraîneur. 

Les mercredis après-midi sont réservés spécialement aux compétitions. Les entraînements 

ont lieu en fonction des désirs des étudiants suivant un emploi du temps établi par les 

professeurs de l’éducation physique au début de l’année et affiché au tableau réservé à cet 

effet.. 
 

Professeurs d’animation sportive :  

Monsieur Ridha MAY. 

ACTIVITES CULTURELLES 

Plusieurs clubs s’activent durant l’année universitaire : 

- Club vidéo : projection et commentaire de films choisis par les étudiants 

- Club de musique. 

- Club d’échecs, Scrabble… 
- Club de Santé.  
- L’association des étudiants en pharmacie (ATEP) propose aux étudiants un 
éventail d’activités culturelles et de loisirs. 
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Enseignant référent :  

 

Notre faculté  connaît  de bons taux de réussite. 

La consolidation et le renforcement de nos résultats passe obligatoirement par une meilleure 

compréhension de nos étudiants en difficulté. Que les problèmes soient  

d’ordre pédagogique, socio-économique ou autres, n’hésitez pas à en parler à vos 

enseignants. Ils seront toujours à votre écoute. 

Les enseignants désignés à cet effet sont : 

 

 

- Mr  Abdelmajid MEMMI              pour la 1
ère

 année 

- Mr  Thabet TABKA                      pour la 2
ème

 année 

- Mme  Amel Rhim                          pour la 3
ème

 année 

- Mme Najia  Braham                       pour la 4
ème

 année 

- Mr  Safta  Fethi                               pour la 5
ème

 année 

 

 
 

Soyez rassuré que votre réussite est la nôtre. 
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PLANIFICATION DE LôENSEIGNEMENT 

Première Année 2010-2011 

 

 

Les Enseignements 

COURS TD TP Volume  

Horaire 

Global S1 S2 S1 S2 S1 S2 

 

Module  1 :  

- Mathématiques et Statistiques……….. 

- Informatique C2i  niveau I ….….....… 

- Biophysique………………………….. 

 

 

Module  2 : 

- Génétique…………………………….. 

- Biologie Cellulaire et Organisation 

Animale………………………………... 

- Biochimie structurale………………… 

 

Module  3 :  

- Chimie Physique Pharmaceutique…… 

- Chimie Organique Pharmaceutique….. 

 

Module  4 :  

- Anatomie Humaine…...……………… 

- Histologie et Embryologie Humaines.. 

- Physiologie  Humaine  et Explorations 

Fonctionnelles…………………………. 

Module  5 : 

- Philosophie des Sciences et Droits de 

l’Homme………………………………. 

- Pharmacie Galénique et Histoire de la 

Pharmacie……………………………… 

 

 

 

- Anglais*……………………………… 

 

 

 

30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

40 

40 

 

 

30 

 

 

 

 

 

   

 

30 

 

 

 

15 

 

 

 

22 

40 

 

 

 

20 

 

30 

34 

 

 

 

 

 

 

 

24 

 

30 

 

 

20 

 

 

 

 

 

15 

 

 

 

18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

18 

18 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7,5 

 

 

 

 

 

 

18 

 

 

 

6 

 

9 

12 

 

 

 

 

 

 

 

6 

 

6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

21 

9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

30 

 

 

 

 

15 

 

 

 

 

 

10 

21 

 

 

 

 

 

 

 

12 

 

 

48 

22 

73 

 

 

 

26 

 

49 

67 

 

 

79 

67 

 

 

30 

42 

 

36 

 

 

20 

 

67,5 

 

 

 

30 

 

 

                      

TOTAL  ……………………………… 

 

185 235 61,5 57 60 58 656.5 

 

(*) Cours intégrés 
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REGIME DES EXAMENS 

Première année  2010 ï 2011 

 

Modules 

 Epreuves écrites  

Coef. S1 S2 T. P. 

 Durée Points Durée Points  

 

Module 1 :  

Mathématiques et Statistiques………. 

Informatique C2I niveau I …………. 

Biophysique………………………… 

 

 

Module 2 : 

Génétique…………………………… 

Biologie Cellulaire et Organisation 

Animale……………………………… 

Biochimie structurale……………… 

 

Module 3 :  

Chimie Physique Pharmaceutique… 

Chimie Organique Pharmaceutique…. 

 

Module  4 :  

Anatomie Humaine…………………. 

Histologie et Embryologie Humaines 

Physiologie Humaine et Explorations 

Fonctionnelles……………………… 

 

Module  5 : 

Philosophie des Sciences et Droits de 

l’Homme…………………………… 

Pharmacie Galénique et Histoire de la 

pharmacie……………………………. 

 

- Anglais……………………………. 

 

 

1,5 

1 

2 

 

 

 

1 

 

1,5 

2 

 

 

2 

2 

 

 

1,5 

1 

 

1,5 

 

 

 

1 

 

1,5 

 

1 

 

 

1h 

  

- 

 

 

 

- 

 

- 

- 

 

 

1h 30 

1h 30 

 

 

1h 

- 

 

- 

 

 

 

 

 

1h 

 

- 

 

 

30 

  

- 

 

 

 

- 

 

- 

- 

 

 

40 

40 

 

 

30 

- 

 

- 

 

 

 

 

 

30 

 

 

 

1h 

1h 30 

 

 

 

1h 

 

1h 

1h30 

 

 

- 

- 

 

 

- 

1h 

 

1h 

 

 

 

1h 

 

 

 

1h 

 

 

 

20 

40 

 

 

 

20 

 

30 

40 

 

 

- 

- 

 

 

- 

20 

 

30 

 

 

 

20 

 

  

  

20 

 

 

 

 

20 

 

 

 

 

 

20 

20 

 

 

20 

20 

 

 

 

20 

 

 

 

 

 

 

 

20 
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PLANIFICATION DE LôENSEIGNEMENT 

Deuxième Année 2010-2011 
 

Les Enseignements 

COURS TD TP Volume  

Horaire 

Global 
S1 S2 S1 S2 S1 S2 

Module  1 :  

- Physiologie humaine et explorations 

fonctionnelles …………………………… 

- Eléments de sémiologie et 

d’épidémiologie ………………………… 

 

Module  2 : 

- Biochimie métabolique………….......... 

- Biologie moléculaire………………....... 

 

Module  3 :  

- Chimie minérale pharmaceutique……… 

- Chimie Organique Pharmaceutique …... 

 

Module  4 :  

- Biophysique……………………………. 

-Chimie analytique pharmaceutique 

 

Module  5 : 

- Botanique et cryptogamie 

pharmaceutique………………………….. 

- Biologie végétale………………………. 

 

Module  6 : 

- Microbiologie générale ……………….. 

- Immunologie générale et 

immunoanalyse………………………...... 

 

Module 7 : 

- Anglais *………………………………. 

- Secourisme *…………………………... 

- Informatique et communication *…… ..               

 

 

 

 

 

24 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

40 

40 

 

 

 

36 

 

 

 

20 

 

 

 

 

15 

15 

20 

 

 

 

40 

 

 

 

 

40 

20 

 

 

30 

40 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 

 

 

 

 

30 

 

 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 

15 

 

 

 

7,5 

 

 

 

6 

 

 

 

 

 

 

 

9 

 

 

 

 

12 

9 

 

 

9 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 

 

 

 

 

6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 

30 

 

 

 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 

 

 

 

 

24 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 

 

 

 

 

12 

 

 

49 

 

24 

 

 

67 

29 

 

 

39 

79 

 

 

70 

85 

 

 

 

58,5 

41 

 

 

26 

 

48 

 

 

30 

15 

20 

                      

TOTAL  ………………………………... 

 

210 235 43,5 66 60 72 680,5 

 

 
 

(*) Cours intégrés 
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REGIME DES EXAMENS 

Deuxième Année 2010 - 2011 
 

Modules 

 Epreuves écrites  

Coef. S1 S2 T. P. 

 Durée Points Durée Points  

Module  1 :  

- Physiologie humaine et explorations 

fonctionnelles……………………….. 

- Eléments de sémiologie et 

d’épidémiologie…………………….. 

 

Module  2 : 

- Biochimie métabolique………....... 

- Biologie moléculaire……………… 

 

Module  3 :  

- Chimie minérale pharmaceutique… 

- Chimie organique pharmaceutique… 

 

Module  4 :  

Biophysique…………………………. 

Chimie analytique Pharmaceutique… 

 

Module  5 :  

- Botanique et cryptogamie 

pharmaceutiques……………………. 

- Biologie végétale…………………. 

 

Module  6 : 

- Microbiologie générale…………….. 

- Immunologie  générale et 

immunoanalyse……………………… 

 

Module  7 : 

- Anglais …………………………… 

- Secourisme …………………..…… 

- Informatique et communication….. 

 

 

 

2 

 

1 

 

 

2 

1 

 

 

1 

2 

 

 

2 

2 

 

 

 

2 

1 

 

 

1 

 

1,5 

 

 

1 

0,5 

1 

 

 

 

 

1h 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1h30 

1h30 

 

 

 

1h30 

 

 

 

1h 

 

 

 

 

 

1h 

1h 

 

 

 

 

20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

40 

40 

 

 

 

40 

 

 

 

20 

 

 

 

 

 

10 

20 

 

 

1h30 

 

 

 

 

1h30 

1h 

 

 

1h 

1h30 

 

 

 

 

 

 

 

 

1h 

 

 

 

 

1h 

 

 

1h 

 

 

40 

 

 

 

 

40 

20 

 

 

20 

40 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 

 

 

 

 

30 

 

 

20 

 

 

 

 

 

 

 

20 

 

 

 

 

20 

 

 

20 

20 

 

 

 

20 

20 

 

 

 

 

20 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- 34 - 

 



 

 

 

 

 

PLANIFICATION DE LôENSEIGNEMENT 

Troisième Année 2010-2011 

Les Enseignements 

COURS TD TP Volume  

Horaire 

Global 
S1 S2 S1 S2 S1 S2 

 

Certificat 1 : Physiologie et 

métabolisme 
- Physiologie humaine et explorations 

fonctionnelles …………………………… 

- Hématologie I …………………………. 

 

Certificat 2 : Microbiologie 

- Bactériologie ………………………….. 

- Virologie ………………………………. 

- Parasitologie I …………………………. 

 

Certificat 3 : Sciences du médicament I 

- Pharmacie galénique ………………….. 

-Pharmacognosie …….............................. 

- Analyse physico-chimique 

pharmaceutique …………………………. 

  

 

Certificat 4 : Pharmacologie et 

toxicologie  

- Pharmacologie générale et 

pharmacocinétique ……………………… 

- Pharmacologie moléculaire …………... 

- Toxicologie I …………………………. 

 

 

Certificat 5 : Médicaments des troubles 

digestifs, métaboliques et endocriniens 
- Sémiopathologie ………………………. 

- Pharmacothérapie …………………… 

- Chimie thérapeutique………………….. 

 

 

 

- Anglais *………………………………. 

 

 

 

 

30 

 

 

 

 

20 

 

 

 

40 

34 

 

 

 

 

 

 

 

30 

 

20 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 

 

 

 

 

 

24 

 

 

30 

 

22 

 

 

 

 

 

40 

 

 

 

 

 

 

26 

 

 

 

 

 

14 

20 

32 

 

 

 

15 

 

 

 

 

 

6 

 

 

 

 

6 

 

 

 

6 

4,5 

 

 

 

 

 

 

 

6 

 

3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 

 

 

9 

 

4,5 

 

 

 

 

 

9 

 

 

 

 

 

 

6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

30 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

18 

 

 

40 

 

16 

 

 

 

 

 

24 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

51 

48 

 

 

79 

26 

42,5 

 

 

76 

53,5 

 

73 

 

 

 

 

 

36 

32 

23 

 

 

 

 

14 

20 

32 

 

 

 

30 

                      

TOTAL  

………………………………… 

 

189 223 31,5 34,5 60 98 636 

 

(*) Cours intégrés 
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REGIME DES EXAMENS 

 

Troisième Année 2010 ï 2011 
 

 

Modules 

 Epreuves écrites  

Coef. S1 S2 T. P. 

 Durée Points Durée Points  

 

Certificat 1 : Physiologie et 

métabolisme 
- Physiologie humaine et explorations 

fonctionnelles ……………………… 

- Hématologie I …………………… 

 

 

Certificat 2 : Microbiologie 

- Bactériologie ……………………… 

- Virologie ………………………… 

- Parasitologie I …………………… 

 

Certificat 3 : Sciences du 

médicament I 

- Pharmacie galénique ……………… 

- Pharmacognosie ……...................... 

- Analyse physico-chimique 

pharmaceutique …………………… 

 

 

Certificat 4 : Pharmacologie et 

toxicologie  

- Pharmacologie générale et 

pharmacocinétique ………………… 

- Pharmacologie moléculaire …….. 

- Toxicologie I ……………………. 

 

 

Certificat 5 : Médicaments des 

troubles digestifs, métaboliques et 

endocriniens 
- Sémiopathologie ………………… 

- Pharmacothérapie ………………… 

- Chimie thérapeutique……………… 

 

- Anglais *………………………… 

 

 

 

 

1,5 

1 

 

 

 

1,5 

1 

1 

 

 

 

2 

2 

 

2 

 

 

 

 

 

1,5 

1 

1 

 

 

 

 

 

0,5 

1 

1,5 

 

1 

 

 

 

 

1h 

 

 

 

 

 

1h 

 

 

 

 

1h30 

1h30 

 

 

 

 

 

 

 

1h 

 

1h 

 

 

 

 

30 

 

 

 

 

 

20 

 

 

 

 

40 

40 

 

 

 

 

 

 

 

30 

 

20 

 

 

 

 

 

1h 

 

 

 

1h 

 

1h 

 

 

 

 

 

 

1h30 

 

 

 

 

 

 

1h 

 

 

 

 

 

 

1h 

1h 

1h30 

 

1h 

 

 

 

 

 

20 

 

 

 

30 

 

20 

 

 

 

 

 

 

40 

 

 

 

 

 

 

20 

 

 

 

 

 

 

10 

20 

20 

 

20 

 

 

 

 

20 

20 

 

 

 

20 

 

20 

 

 

 

20 

20 

 

20 
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PLANIFICATION DE LôENSEIGNEMENT 

Quatrième Année 2010-2011 
 

Les Enseignements COURS TD TP Volume 

 
S1 S2 S1 S2 S1 S2 

Horaire 

Global 

Certificat I : Biologie Clinique I 

M1 Biochimie Clinique…………….……… 

M2 Toxicologie Clinique………………….. 

 

Certificat II : Biologie Clinique II 

M1 Immunologie Clinique………………… 

M2 Parasitologie II ………………………… 

M3 Hématologie Clinique………………… 

 

Certificat III : Sciences du médicament II 

M1 Pharmacie Galénique…………….…… 

M2 Pharmacognosie………………………. 

 

Certificat IV : Médicament du système 

nerveux central  

M1 Sémiopathologie………………….……. 

M2 Chimie Thérapeutique………………… 

M3 Pharmacothérapie……………………… 

 

Certificat V : Médicaments du Système 

Cardio-vasculaire et respiratoire 
M1 Sémiopathologie  ..…………………… 

M2 Chimie Thérapeutique………………… 

M3 Pharmacothérapie ……………………. 

 

Certificat VI :Médicaments anti-infectieux  

M1 Sémiopathologie Infectieuse ….….……. 

M2 Chimie Thérapeutique………………..… 

M3 Pharmacologie…………….………… 

 

Certificat au Choix :   

I – Pratique en Ph. Industrielle 

 

II- Pratique en Biologie Clinique 
 

- Anglais ………………………. 

 

 

36 

20 

 

 

20 

20 

22 

 

 

 

 

 

 

 

12 

22 

26 

 

 

 

 

 

 

 

 

18 

20 

  

 

 

 

 

 

 

15 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
40 

34 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

12 

16 

20 

 

 

 

 

20 

 

 

50 
 

 

50 

 

15 

 

 

12 

6 

 

 

6 

4,5 

9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6 

6 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

18 

18 

 

 

9 

12 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

18 

15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

24 
 

 

 

 

 

 

 

 

66 

44 

 

 

35 

36,5 

46 

 

 

64 

55 

 

 

 

12 

22 

42 

 

 

 

12 

40 

20 

 

 

21 

20 

20 
 

 

50 
 

50 

 

30 

                        TOTAL………………… 231 207 40,5 12 88 57 635,5 

 

S1 : 1
er

   Semestre          S2 : 2
ème

 Semestre 
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REGIME DES EXAMENS 

Quatrième Année 2010 ï 2011 
 
 

Modules Coef. 

Epreuves écrites  

S1 S2 T. P. 

Durée Points Durée Points  

Certificat I: Biologie Clinique I 

M1 Biochimie Clinique…………….… 

M2 Toxicologie Clinique…………….. 

 

Certificat II: Biologie Clinique II 

M1 Immunologie Clinique…………… 

M2 Parasitologie II ……………… 

M2 Hématologie Clinique…………… 

 

Certificat III : Sciences du médicament II 

M1 Pharmacie Galénique……………. 

M2 Pharmacognosie………………… 

 

Certificat IV : Médicaments du système 

nerveux central 

M1 Sémiologie………………… 

M2 Chimie Thérapeutique………… 

M3 Pharmacothérapie………………… 

 

Certificat V : Médicaments du Système 

Cardio-vasculaire et respiratoire 
M1 Sémiopathologie CV……...……… 

M2 Chimie Thérapeutique…………… 

M3 Pharmacothérapie ……………… 

 

Certificat VI: Médicaments anti-infectieux 

M1 Sémiopathologie Infectieuse…… 

M2 Chimie Thérapeutique…………… 

M3 Pharmacologie……………… 

 

Certificat au Choix :   

I - Pratique en Ph. Industrielle 

 

II- Pratique en Biologie Clinique 
 

- Anglais ………………………. 

 

 

 

 

2 

1 

 
 

 

 

 

1 

1 

1 
 

 

 

 

 

 

 

 

2 

2 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,5 

1 

1 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,5 

0,5 

1 

 

 

0,5 

1 

1 

 

 

 

 

 

1 

 

1h 30 

1h  

 
 

1h 

1h 

1h 

 
 

 

- 

- 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

1h 

1h 
 

1h 

 

 
 

-  

- 

- 

 

 

1h 

1h 

- 

 

 

 
 
 

 

- 

 

 

40 

20 

 
 

20 

20 

20 
 

 

 

 

 

 

 

 

- 

- 

 

 
 

 

 

10 

20 
 

20 

 

 
 

- 

- 

- 

 

 

10 

20 

- 

 

 

 

 

 

- 

 

 

- 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

1h 30 

1h 30 

 

 

 

 
 

 

 

  

 

 
 

 

1h 

1h 

1h 

 
 

- 

- 

1h 

 

 

 

 

 

1h 

 

 

- 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

40 

40 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

10 

10 

20 

 
 

- 

- 

20 

 

 

 

 

 

20 

 

 

20 

20 

 

 

20 

20 

20 
 

 

 

 

 

 

 

 

20 

20 
 

 

 

 

  - 

- 

20 

 

 

 
 

20 

 
 

 

- 

- 

 

 

 

 

 

 

20 
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PLANIFICATION DE LôENSEIGNEMENT 

Cinquième Année 2010-2011 

Les Enseignements Semèstre 
Volume 

Horaire 

 S1 S2 Globale 

 Cours TP 

Certificat I: Santé publique et droit pharmaceutique : 

M1 : Système de santé publique………………... 

M2 : Législation et  déontologie pharmaceutique ..……. 

M3 : Epidémiologie, Hygiène et toxicologie de 

l’environnement …………..………... 

 

Certificat II : Gestion pharmaceutique et management 

de la qualité : 
M1 :  Gestion pharmaceutique et économie de la santé …. 

M2 :  Management de la qualité …………… 

 

Certificat III : Pratique hospitalière 

M1 :  Dispositifs et gaz Médicaux  ………………………… 

M2 :  Hygiène hospitalière et stérilisation …………….. 

M3 :  Contrôle de qualité des eaux et des aliments .…... 

 
 

Certificat IV : Pratiques officinale et hospitalière 

M1 :  Préparations officinales et hospitalières …………… 

M2 :  Diététique et nutrition…………………… 

M3:  Conseils en officine……………………... 
 

Certificat V : Pharmacie clinique et pharmacovigilance  

M1 :  Pharmacie clinique générale ………………………. 

M2 :  Pharmacovigilance et surveillance thérapeutique…..  

 

Certificat VI : Soins pharmaceutiques   

M1 :  Dispensation et validation de l’ordonnance médicale...  

M2 :  Dossiers pharmaceutiques   ……………………… 

 

Certificat VII : Médicaments et thérapeutiques  spécialisées 

M1 :  Biotechnologie pharmaceutique………………...  

M2 :  Thérapeutiques anticancéreuses et Immunothérapie … 

M3 : Vaccination et sérothérapie …………………………..   
 

Certificat VIII : Certificat composé (choix parmi une liste)  

M1 :  Module 1………………………………… 

M2 :  Module 2…………………………………  

 

Certificat IX : Certificat au choix …………………… 

I- Pratiques en pharmacie Industrielle ……….… 

II-Pratiques en biologie clinique ………………. 

 

Informatique appliquée………………………. 

 

 

15 

25 

 

20 

 

 

 

30 

 

 

 

 

CI 20 

25 

 

 

 

 

15 

CI 20 

 

24 

26 

 

 

 

CI 17 

 

 

 

24 

…... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CI 20 

 

 

CI 15 

 

 

 

 

 

CI 20 

 

 

 

 

 

 

 

CI 16 

CI 17 

 

 

20 

 

…… 

 

20 

20 

 

 

  

CI 50 

CI 50 

 

CI 20 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15 

25 

 

20 

 

 

 

30 

CI 20 

 

 

CI 15 

CI 20 

25 

 

 

 

30 

15 

CI 20 

 

24 

26 

 

 

CI 16 

CI 34 

 

 

20 

24 

 

 

20 

20 

 

 

  

50 

50 

 

CI 20 

                    TOTAL…………………………………. 261 218 10 489 

(*) Cours intégrés 

- 39- 



 

 

REGIME DES EXAMENS 

Cinquième Année 2010 ï 2011 
 

Modules 

 

Coef. 

 

S1 
 

S2 

 Durée Points Durée Points 

Certificat I: Santé publique et droit pharmaceutique : 

M1 : Système de santé publique………………... 

M2 : Législation et  déontologie pharmaceutique ..……. 

M3 : Epidémiologie, Hygiène et toxicologie de 

l’environnement …………..………... 
 

Certificat II : Gestion pharmaceutique et management 

de la qualité : 
M1 :  Gestion pharmaceutique et économie de la santé …. 

M2 :  Management de la qualité …………… 

 

Certificat III : Pratique hospitalière 

M1 :  Dispositifs et gaz Médicaux  ………………………… 

M2 :  Hygiène hospitalière et stérilisation …………….. 

M3 :  Contrôle de qualité des eaux et des aliments .…... 
 

Certificat IV : Pratiques officinale et hospitalière 

M1 :  Préparations officinales et hospitalières …………… 

M2 :  Diététique et nutrition…………………… 

M3:  Conseils en officine……………………... 
 

Certificat V : Pharmacie clinique et pharmacovigilance  

M1 :  Pharmacie clinique générale ………………………. 

M2 :  Pharmacovigilance et surveillance thérapeutique…..  

 

Certificat VI : Soins pharmaceutiques   

M1 :  Dispensation et validation de l’ordonnance 

médicale...  

M2 :  Dossiers pharmaceutiques   ……………………… 

 

Certificat VII : Médicaments et thérapeutiques  spécialisées 

M1 :  Biotechnologie pharmaceutique………………...  

M2 :  Thérapeutiques anticancéreuses et Immunothérapie  

M3 : Vaccination et sérothérapie …………………………..   
 

Certificat VIII : Certificat composé (choix parmi une liste)  

M1 :  Module 1………………………………… 

M2 :  Module 2…………………………………  
 

Certificat IX : Certificat au choix …………………… 

I- Pratique en Pharmacie Industrielle 

 

 

II- Pratique en Biologie clinique 
 

 

 Informatique appliquée………………………. 

 

1 

1 

1 

 

 

 

 

1.5 

1 

 

 

1 

1 

1 

 

 

1 

1 

1 

 

1 

1 

 

 

 

1 

1,5 

 

 

1 

1 

1 

 
 

1 

1 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 
 

 

 

1h  

1h 

1h 

 

 

 

 

1h30 

  

 

 

  

1h 

1h 

 

  

 

1h 

1h 

 

1h 

1h 

 

 

 

 

 

 

 

 

1h 

……. 

 

20 

20 

20 

 

 

 

 

30 

  

 

 

  

20 

20 

 

 

  

20 

20 

 

20 

20 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 

…… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1h 

 

 

1h 

  

 

 

 

1h 

 

 

 

 

 

 

 

 

1h 

1h30 

 

 

1h 

 

……. 

 
 

1h 

1h 

 

 

 

 

 

 

1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 

  

 

20 

 

 

 

 

20 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 

30 

 

 

20 

 

…….. 

 
 

20 

20 

 

 

 

 

 

 

20 
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Sixième Année 2010 - 2011 

 
  

- 12 Mois de stages :  
 
 

¶ 6 mois de stage en Pharmacie Clinique et Hospitalière 

¶ 3 mois de stage en officine 

¶ 3 mois de stage au choix en Biologie clinique ou en Industrie Pharmaceutique 
 
 
 
- Thèse en vue de lôobtention du dipl¹me national de docteur en Pharmacie. 
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إْ رغجًُ اٌطبٌت ثبٌّؤعغخ، هى رؼجُش ِٕه ػٓ سغجزه فٍ الأزّبء إٌُهب ٌزٌه َزؼُٓ احزشاَ جُّغ ِمىِبد اٌغٍىن 

: اٌحضبسٌ طجمب ٌّب ٍٍَ

 

I    ï ϣуϮнОϜϹуϡЮϜ ϤϝϡϮϜнЮϜ: 

ضشوسح الإطلاع ثصىسح ِٕزظّخ ػًٍ وً اٌّؼٍمبد اٌّخصصخ ٌغُش اٌذسوط ورىاسَخ رٕظُُ الاِزحبٔبد و غُشهب  - 1

 .     ِٓ الإػلأبد

 .حضىس حصص الأشغبي اٌّغُشح والأشغبي اٌزطجُمُخ طجمب ٌّب هى واسد ثٕظبَ اٌذساعخ والاِزحبٔبد- 2

ػذَ رجبوص اٌؼذد اٌّغّىح ثه ِٓ اٌغُبثبد فٍ اٌحصص اٌّزوىسح أٔفب واٌزٌ َزشرت ػٕه حشِبْ اٌطبٌت ِٓ اجزُبص  - 3

 .     الاِزحبٔبد حغت ٔضبَ اٌذساعخ والاِزحبٔبد اٌخبصخ ثىً ِؤعغخ 

. الاٌزضاَ ثبحزشاَ اٌزشارُت اٌؼبِخ ٌلاِزحبٔبد ووً ِخبٌفخ رؼشض ِشرىجهب ٌلإجشاءاد اٌزأدَجُخ اٌّؼّىي ثهب- 4

 

II   ï аϜϹзлЮϜм ϽлЗгЮϜм ШнЯЃЮϜ: 

 .احزشاَ إطبس اٌزذسَظ داخً اٌفصً وخبسجه- 1

 .احزشاَ اٌّغؤوٌُٓ ػٓ اٌّؤعغخ ووً اٌؼبٍُِٓ ثهب -1

 .احزشاَ ِجذأ حشَخ اٌذسط والاِزٕبع ػٓ رؼطٍُه لأٌ عجت ِٓ الأعجبة -2

 .الاِزٕبع ػٓ وً ِب ِٓ شأٔه أْ َحذس ضشسا ثّىبعت اٌّؤعغخ ِهّب وبْ ٔىػهب -3

 .ػذَ رٕظُُ أٌ اجزّبع داخً اٌّؤعغخ ِب ٌُ َىٓ ِشخصب فُه وزبثُب ِٓ طشف سئُظ اٌّؤعغخ -4

 .الاِزٕبع ػٓ اٌىزبثخ ػًٍ جذساْ ِجبٍٔ اٌّؤعغخ -5

الاٌزضاَ ثبِداة اٌؼبِخ والاِزٕبع ػٓ ثٍت وشزُ الأشخبص أو اٌهُئبد عىاء وبْ داخً اٌّؤعغخ الأصٍُخ أو   -6

وَؼٍّك رغجٍُه . ِؤعغخ جبِؼُخ أخشي و رزىًٌّ اٌّؤعغخ اٌزٍ حصً فُهب هزا اٌفؼً اٌمُبَ ثبٌززجؼبد اٌؼذٌُخ

ورؼٍُ عٍطخ الإششاف فىسا ثمشاساد اٌززجغ اٌمضبئٍ ورؼٍُك . ثبٌّؤعغخ إًٌ حُٓ اٌجذ فٍ لضُزه ِٓ لجً اٌمضبء

 .اٌزغجًُ

 .  الاِزٕبع ػٓ اسرذاء أصَبء راد إَحبءاد أو ودلالاد طبئفُخ لا رّذ ثصٍخ إًٌ هىَزٕب ورمبٌُذٔب -7

 . الاِزٕبع ػٓ وً ِظهش ِٓ ِظبهش اٌزطشف وئطلاق اٌٍحُخ ووضغ غطبء ػًٍ اٌشأط -8

 .رجٕت اٌٍجبط اٌخٍُغ واٌظهىس ثّظهش شبر- 10

 

و فٍ صىسح الإخلاي ثأٌ ػٕصش ِٓ اٌؼٕبصش اٌزٍ رخص اٌغٍىن واٌّظهش واٌهٕذاَ َؼشض اٌطبٌت ٔفغه إًٌ عحت 

 .اٌزغجًُ ِٓ اٌّؤعغخ ثؼذ عّبػه
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